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Aytré le 17 juin 2014

Programme d’Actions 

de Prévention 

des Inondations

« Agglomération Rochelaise »

Bassin de Risque Aytré – Angoulins-sur-Mer – La Jarne

Angoulins le 19 juin 2014
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 L’Outil PAPI

 Gouvernance - Rôle de la CdA

 Axes 1 à 6 : Actions en cours 

 Axe 7 : Ouvrages de protection – Rappels

Présentation
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PAPI

Axe 2 Surveillance, prévision des crues et des inondations

Axe 3 Alerte et gestion de crise

Diagnostic du 

territoire

Programme 

d’actions

Axe 4 Prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme

Axe 5 Etudes, actions de réduction de la vulnérabilité des biens et 

des personnes

Axe 6 Etudes, ralentissement des écoulements

Axe 7 Ouvrages de protection

Axe 1 Amélioration de la connaissance et de la conscience du risquePrévention

Prévision

Protection

L’Outil PAPI

CdA

Communes

CdA

Communes

CdA

Communes

CG17

CdA

Etat

MO

Définition d’une 

stratégie locale
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Gouvernance du PAPI

Vue 4

Animer et Coordonner

la mise en œuvre des 

actions

Interlocuteur privilégié 

de l’Etat

Maître d’Ouvrage de 

12 actions sur 25 du 

PAPI
(Axes 1 à 6)

Accompagnement des 

Maîtres d’Ouvrages

CdA

Mise en œuvre du Plan 

Digues (Axe 7)

Maître d’Ouvrage des 

Opérations de 

Protection du PAPI
(Etudes et Travaux)

CG17
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6.01 Marais Rétro-Littoraux

Axe 6 : Gestion des écoulements

Objectif : Etudier le rôle des 

marais comme zones de 

stockage 

Volet 1 : Etat des Lieux

Volet 2 : Modélisation hydraulique

Volet 3 : Plan de gestion et d’entretien

Maîtrise d’Ouvrage : CdA

Lancement : 4ième Trimestre 

2014
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Maître d’Ouvrage : Conseil Général

Gestionnaire : SIAGH

Opération : 5 880 000 € HT

Travaux : Début 2015

Objectif de protection : Xynthia + 20

Axe 7 : Ouvrages de protection

7.08 Principes du PAPI
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Déclaration d’Intérêt Général

Concession d’utilisation du Domaine Public Maritime
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Du lundi 16 juin 2014 au vendredi 18 juillet 2014

Mairie d’Aytré et Mairie d’Angoulins-sur-Mer

Heures d’ouverture habituelles

Présence du commissaire enquêteur

le vendredi 04  juillet 2014 et le jeudi 17 juillet 2014 

en mairie d’Aytré 
de 14h à 17h 

et en mairie d’Angoulins 
de 9h à 12h
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Merci de 

votre Attention


